
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK, M. BAUDERLIQUE, et E. 

LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  

N° 24-19 : Adhésion à l’association « Vacances Ouvertes » 

M. le maire indique que l’accès aux vacances est un droit et que malheureusement de nombreuses 

personnes en sont encore privées aujourd’hui. Aux difficultés financières s’ajoutent bien souvent des 

freins sociaux et culturels. 

Afin de lutter contre ces inégalités, contre ces exclusions et pour l’ouverture du champ des possibles, 

il indique que la ville de Billy-Montigny souhaiterait que 400 habitants de la Commune, éloignés des 

vacances, puissent bénéficier de séjours vacances en 2024. 

Il informe donc l’Assemblée qu’il serait envisagé d’organiser, en accompagnement avec les 

bénéficiaires, des séjours individuels ou collectifs en autonomie ainsi que des séjours collectifs 

accompagnés. 

Au-delà de pouvoir offrir aux publics notamment les plus fragiles la possibilité de partir en vacances, 

il indique que les projets vacances ont également la vocation : 

- d’agir sur des ressorts très intimes comme la confiance en soi, la diminution du sentiment d’échec, 

l’autonomie, le sentiment d’être comme tout le monde 

- d’acquérir des compétences transférables dans le quotidien telles que l’organisation, la 

construction d’un projet et d’un budget, la mobilité, le vivre-ensemble favorisant l’inclusion sociale. 

 



Pour développer ce projet ambitieux, il précise que la commune pourra s’appuyer sur l’expérience et 

le savoir-faire de ses services municipaux, du CCAS, des associations locales. 

 

Il indique qu’un accompagnement technique et financier pourrait également être sollicité auprès de 

différents partenaires institutionnels et associatifs comme l’association « Vacances Ouvertes ». 

Reconnue d’utilité publique, l’association Vacances Ouvertes contribue en effet au développement 

des politiques vacances territoriales en proposant des dispositifs (appels à projets vacances, sacs 

Ados) qui favorisent l’autonomie et la mobilité en encourageant l’implication des publics. Ces 

dispositifs comportent à la fois un accompagnement, une assistance à maîtrise d’ouvrage mais aussi 

une aide financière directe pour les futurs vacanciers en fonction des quotients familiaux sous la 

forme de chèques vacances, en partenariat avec l’Agence Nationale Chèques Vacances (ANCV). 

Chaque année, Vacances Ouvertes accompagne près de 500 structures adhérentes à l’association et 

permet ainsi, grâce au soutien de l’ANCV, des collectivités territoriales, des CAF mais aussi à 

l’implication financière des vacanciers, le départ en vacances de près de 22 000 personnes. 

Pour bénéficier de ce soutien technique et financier, il précise qu’il conviendrait d’adhérer à 

l’association Vacances Ouvertes pour l’année 2024. Le montant de la cotisation, pour la période 

allant du 1er janvier au 31 décembre 2024, est fixé à 250€ (deux cents cinquante euros). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE : 

- d’approuver ce projet permettant à 400 de nos concitoyens éloignés des vacances de pouvoir 

goûter à ses joies et à ses bienfaits pour l’année 2024 

- d’adhérer à l’association Vacances Ouvertes et de lui verser la somme de 250€ correspondant au 

montant de la cotisation annuelle pour l’année 2024 

- d’autoriser M. le Maire à signer tout document administratif et financier relatif au projet 

(conventions de partenariat, appels à projets, demandes de subvention…) avec l’association vacances 

Ouvertes ainsi qu’avec tout partenaire sollicité et impliqué dans les projets séjours vacances 

développés pendant l’année 2024. 

- d’inscrire au budget primitif de l’année 2024 les dépenses relatives à l’organisation de ces séjours. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


